
Le jardin de l'Horticulture
Le jardin de l'Horticulture d'Epernay est labellisé "Jardin remarquable". Devenu public en 1937, le jardin
de l'Horticulture doit son nom à la Société d'Horticulture et de Viticulture qui l'a créé en 1910. Il est
traversé par le Cubry et présente une roseraie ainsi qu’un arboretum de qualité.

Un "jardin au charme indéniable"

Selon la DRAC (Direction régionale des affaires culturelles) du Grand Est, "il s'agit d'un jardin historique
bien conservé, représentatif de l'identité d'une époque marquée par le développement des sociétés
horticoles." 
La particularité de ce jardin est d'être conçu comme un jardin paysager à l'anglaise : cheminements
tortueux, ifs, charmilles, buis caractéristiques de l'époque, imitation de la nature avec des rocailles,
détournement du Cubry pour en faire un ruisseau pittoresque, ponts béton imitation bois... 

Ce parc de plus d'un hectare possède de nombreux arbres remarquables (Fau de Verzy, cyprès chauve,
hêtres, séquoia, noisetier de Byzance, pins…) et une roseraie, recréée selon son tracé original en 2002. 

"La création d'une coulée verte en 2017, reliant le centre historique de la commune, constitue
également une évolution remarquable", souligne la DRAC. 

Lieu de promenade, de repos, mais aussi de loisirs, le jardin "fait l'objet d'une appropriation forte par les
Sparnaciens." Il accueille également de nombreuses manifestations publiques, culturelles et sportives.

Le label "Jardin remarquable" :

Le label, attribué par le ministère de la Culture et de la Communication, récompense les parcs et jardins
ouverts au public qui répondent à des critères d’exigence et de qualité, parmi lesquels l’intégration
dans le site et la qualité des abords, la présence d’éléments remarquables, l’intérêt botanique et
historique ou encore la qualité de l’entretien. 

Il a été décerné aux jardins de l’Hôtel de Ville et de l’Horticulture en 2011, puis renouvelé en 2026 pour
une durée de 7 ans.
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Infos pratiques

Adresse :

Parc des Loisirs Roger-Menu
51200 Epernay

Horaires d'ouverture :

De octobre à avril :

du lundi au samedi de 7h à 20h
le dimanche de 8h à 20h

De mai à septembre :

du lundi au samedi de 7h à 21h
le dimanche de 8h à 21h

Liens utiles
Label "Jardin remarquable"
Le jardin de l'Hôtel de Ville, jardin remarquable
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